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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 15 décembre 2004

N°2004.12.A.2.1.

OBJET :
MARCHES DE SERVICE D’ELIMINATION ET DE VALORISATION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES
Le quinze décembre deux mille quatre, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes de Sorigny, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. VIEVILLE - Mme MALOT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents excusés : néant
Pouvoir : M. ARRAULT à M.BALANGER
Secrétaire de séance : M. VIEVILLE

Considérant que les contrats de collecte des déchets ménagers et assimilés passés initialement par les Communes d’Artannes sur Indre et Esvres sur Indre arrivent à échéance le 31 décembre 2004 ;

Considérant que le contrat de collecte des déchets ménagers et assimilés passé par la CCVI pour le secteur de la Commune de Truyes arrive à échéance le 31 décembre 2004 ;

Les marchés publics à passer pour assurer la continuité du service au 1er janvier 2005 comprennent les prestations suivantes :

	
	LOT N° 1
	LOT N° 2
	LOT N° 3

	
	Artannes bourg
	Artannes écarts
	Esvres bourg
	Esvres écarts
	Truyes

	OM et assimilées
	Solution de base
	PAP lundi et jeudi
	PAP jeudi
	PAP mardi et vendredi
	PAP mardi ou vendredi
	PAP mardi

d’octobre à mars

PAP mardi et vendredi

d’avril à septembre

	
	Option n° 1
	PAP 2/semaine
	PAP 1/semaine
	PAP 2/semaine
	PAP 1/semaine
	PAP mardi

	
	Option n° 2
	
	
	
	
	PAP 1/semaine

	
	Option n° 3
	
	
	
	
	PAP 1/semaine

d’octobre à mars

PAP 2/semaine

d’avril à septembre

	Verre
	Solution de base
	PAP jeudi semaine paire
	AV
	AV
	AV

	
	Option n° 1
	PAP jour fixe semaine paire
	
	

	JRM
	Solution de base
	PAP jeudi semaine impaire
	PAP vendredi
	PAP mardi ou vendredi

Semaine impaire
	Sans objet

	
	Option n° 1
	PAP jour fixe semaine impaire
	PAP 1/semaine
	PAP semaine impaire
	Sans objet

	Emballages
	Solution de base
	PAP lundi
	AV
	PAP mardi
	PAP mardi ou vendredi

Semaine paire
	PAP mardi

	
	Options
	PAP 1/semaine
	AV
	PAP 1/semaine
	PAP semaine paire
	PAP 1/semaine

	Encombrants
	
	PAP 1/trimestre
	PAP 1/trimestre
	PAP 1/semestre


Le marché est signé pour une durée de 1 an, à prix fermes et non révisables.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De valider le recours à la procédure d’appel d’offres ouvert (art. 33 et 57 à 59 du Code des Marchés Publics) – publication au BOAMP le 14/10/04 et au JOCE le 20/10/04 ;

· D’autoriser M. le Président à signer, après attribution par la commission d’appel d’offres réunie le 06 décembre dernier, les marchés suivants avec effet au 1er janvier 2005 :

· Lot n° 1 Artannes sur Indre : solution de base

· Lot n° 2 Esvres sur Indre : option n° 1

· Lot n° 3 Truyes : option n° 3

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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